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Plan de cet ouvrage 

et avertissement au lecteur

Avant d’examiner les droits et obligations des journalistes, il
convient de définir ce qu’est « juridiquement » un journaliste.

Puis, nous nous pencherons sur la matière première du journa-
liste qui est (ou devrait être) l’information : à quel type d’informations
peut-il accéder et dans quelles conditions ?

Mais, les sources ont vocation à se tarir si elles peuvent être
connues : existe-t-il un secret des sources du journaliste ?

La liberté d’expression, tant sur la forme que sur le fond, du jour-
naliste, est essentielle : aussi convient-il de se demander dans quelles
conditions sa responsabilité pénale ou civile peut être engagée : nous le
verrons, les cas d’ouverture sont nombreux en France.

On terminera par un court développement sur Internet, cet outil
fabuleux, qui présente quelques particularités juridiques.

Les auteurs n’ont pas entendu céder aux sirènes de l’acadé-
misme : certaines questions peuvent être examinées sous plusieurs
angles, et elles le seront, pour éviter des renvois trop nombreux.

Enfin, on précisera que ce livre est émaillé de nombreux exemples,
le plus souvent assortis de références précises, qui permettront au
lecteur de se reporter à la source de la décision citée, pour se forger sa
propre opinion… qui ne sera pas nécessairement celle des auteurs : le
journaliste ou le candidat journaliste doit être exigeant avec lui-même et
il est donc parfaitement normal qu’on le soit avec lui.

Parmi ces exemples, certains en été particulièrement mis en relief.
En voici la liste : 
- Faire attention à soi ................................................................................. 37
- La fin prématurée des journalistes .................................................. 119
- Un peu d’histoire du droit d’auteur .................................................. 164
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- La CADA : une institution relativement efficace ......................... 192
- L’information écologique ou environnementale ......................... 216
- Tout finit par se savoir ........................................................................... 275
- L’expérience du portrait De Marc L… ............................................. 280
- La CEDH, ange ou démon, prophète ou tyran ? ....................... 381
- Le canular d’Orson Welles ................................................................. 409
- Et pourtant, tout se prouve… ............................................................. 426
- L’affaire Aussaresses ............................................................................ 463 
- La sagesse des foules ou la fin des sondages ........................... 475
- Flaubert, Baudelaire et les outrages aux bonnes moeurs ..... 518
- Trois recettes… ....................................................................................... 567
- L’affaire Gubler : secret médical et liberté d’expression ......... 598
- La presse people a malheureusement de l’avenir .................... 624
- Tout est affaire d’espèce ou les délices de la sémantique ..... 632
- L’intelligence 0 plus forte que les courtiers ou les prévision-

nistes ........................................................................................................... 648
- La critique si nécessaire des produits et services ..................... 648
- Les dommages et intérêts aux Etats-Unis .................................... 666
- Grille de lecture à l’attention du juge en cas de contentieux . 688
- Recommandations aux organisateurs de forums de discus-

sion .............................................................................................................. 692
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Partie 1.

Le statut 

du journaliste

« Il y a deux sortes de journalistes : ceux qui s'intéressent à ce qui
intéresse le public ; et ceux qui intéressent le public à ce qui les inté-
resse - et ce sont les grands. » 

Gilbert Cesbron.

« Un journal coupé en morceaux n'intéresse aucune femme, alors
qu'une femme coupée en morceaux intéresse tous les journaux. » 

Tristan Bernard.

« La mission du journaliste consiste à rendre intéressant ce qui est
important, pas important ce qui est intéressant. » 

Serge Halimi, Les nouveaux chiens de garde.

Les journalistes étaient autrefois considérés comme des tra-
vailleurs indépendants rémunérés par les seuls droits d’auteur et ne
bénéficiant d’aucune protection particulière.
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C’est sur la pression du syndicat des journalistes (devenu aujour-
d’hui syndicat national des journalistes) que le législateur allait, par une
loi du 29 mars 1935 dite loi Brachard, doter les journalistes profession-
nels d’un véritable statut avant-gardiste par rapport à celui des autres
salariés.

Puis, la loi du 4 juillet 1974 dite loi Cressard, a élargi le statut du
journaliste salarié aux pigistes en instaurant à leur profit une véritable
présomption de salariat.

Cela était d’autant plus nécessaire qu’en 2008, sur un total de
37 301 journalistes, 6 860 étaient des pigistes titulaires de la carte
d’identité professionnelle, soit 18,40%.

Il n’est pas question ici d’examiner la totalité du Code du travail, par
ailleurs applicable aux journalistes salariés, mais seulement les disposi-
tions spécifiques applicables aux journalistes ainsi que les applications
originales du droit du travail applicables à cette catégorie particulière de
salariés.

On le constatera, les journalistes ont un statut hybride car il n’est
pas facile de faire cohabiter leur nécessaire indépendance avec leurs
obligations liées à leur appartenance à une entreprise de presse.

Mais, avant d’entrer dans le détail, il convient de définir ce qu’on
entend juridiquement par journaliste et c’est ici que les difficultés com-
mencent…
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Partie 2

Les conditions

d’exercice 

du métier 

de journaliste

Pour exercer son métier, le journaliste doit pouvoir accéder à un
maximum d’informations, qu’elles soient publiques ou privées, puis les
révéler pour informer le public, en les traitant avec la plus grande liberté
d’expression possible. En outre, et pour que ses sources ne se tarissent
pas, le journaliste doit pouvoir invoquer le « secret des sources ».
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Titre 1

L’accès 

aux informations

« Jadis, la richesse se mesurait en terres, en or, en pétrole ou en
machines. Aujourd’hui, elle se mesure essentiellement par l’information,
sa qualité, sa quantité et la vitesse à laquelle nous l’obtenons et nous
nous y adaptons. » 

Bill Clinton.

Le journaliste doit être à même d’accéder à un maximum de sour-
ces d’information qu’elles soient publiques ou privées.
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Sous-titre 1

L’accès 

aux informations

publiques

« L’information peut tout nous dire. Elle a toutes les réponses. Mais
ce sont des réponses à des questions que nous n’avons pas posées et
qui ne se posent sans doute même pas. »

Jean Baudrillard.

Le principe de libre accès aux documents administratifs est relati-
vement récent en France où il a été institué par la loi du 17 juillet 1978.

Jusqu’à cette date, la tradition du secret irriguait l’administration
française, justifiée en particulier par l’obligation de discrétion qui incombe
aux agents publics en vertu de la jurisprudence administrative reprise
par l’article 26 de la loi du 13 juillet 1983.



La jurisprudence interprétait de manière extensive cette obligation
au secret estimant qu’il s’étendait à « tous faits ou informations dont les
fonctionnaires ont connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de
l’exercice de leurs fonctions » (Conseil d’Etat, section, 6 mai 1953). On mesu-
rera le ridicule de la situation en donnant deux exemples : un particulier
n’avait aucun droit à obtenir communication d’un acte administratif sur la
base duquel l’accès à un édifice religieux lui avait été interdit (Conseil
d’Etat, Assemblée, 18 novembre 1949).

De même, un fonctionnaire ne pouvait accéder au détail des notes
qu’il avait obtenues à un examen, dès lors que le règlement de l’épreuve
prévoyait uniquement la communication du total des points (Conseil d’Etat,
24 juillet 1981).

La loi du 17 juillet 1978 met en place une importante réforme inver-
sant les principes : désormais, tous les documents détenus par les auto-
rités administratives sont en principe communicables, sauf exceptions
limitativement énumérées par la loi. En vérité, les exceptions sont si
nombreuses qu’on peut légitimement se demander si la règle n’est pas
le secret et la communication l’exception.

En outre, depuis l’ordonnance du 6 juin 2005, ce droit de commu-
nication est complété par un droit de libre réutilisation des informations
obtenues de l’administration. 

Les conditions d’accès à ces informations sont précisées dans le
Code du patrimoine.

La loi de 1978 constitue le cadre général de l’accès aux informa-
tions publiques, mais, par ailleurs, le législateur, jamais avare de com-
plexité a créé de nombreux régimes spéciaux en raison de leurs condi-
tions ou de leurs modalités d’accès ; parmi ceux-ci, on s’attardera plus
particulièrement sur le régime des archives et de l’information environ-
nementale. Il conviendra enfin d’examiner l’importante question de l’ac-
cès aux documents classés secrets.
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Sous-titre 2 

L’accès 

aux informations

privées

« Il vaut mieux faire l’information que la recevoir ; il vaut mieux être
acteur que critique. »

Winston Churchill.

Les informations privées qui peuvent servir de base au journaliste
sont nombreuses.

Si l’utilisation de certaines de ces informations est libre, d’autres
doivent être utilisées avec plus ou moins de précautions selon que le
législateur réglemente plus ou moins précisément les conditions de leur
recours. 
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On examinera la question d’une part sous l’angle de la nature et du
contenu des informations (chapitres 1 à 6) et d’autre part sous celui des
conditions dans lesquelles le journaliste se procure l’information (chapi-
tres 7 et suivants).
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Sous-titre 3

Les conditions

d’accès 

à l’information

« En me rendant au télétravail, je me suis fait télépincer pour excès
de vitesse sur l’autoroute de l’information… et ça m’a coûté une sacrée
téléprune. » 

Philippe Geluck, Le tour du chat en 365 jours.

Si le journaliste peut accéder à bon nombre d’informations, il ne
peut le faire à n’importe quelles conditions.
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Sous-titre 4 

Secret 

professionnel 

ou secret 

des sources

« Il y a un art de marcher, un art de respirer : il y a même un art de
se taire. »

Paul Valéry.

« Lorsqu'on a compris la folie de confier à quelqu'un un secret,
le seul moyen d'être sûr qu'il le gardera pour lui est de le tuer sur le
champ. »

Emil Michel Cioran, de L'inconvénient d'être né.
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La justice et la presse sont toutes les deux à la recherche de la
vérité et s’appuient toutes les deux sur un secret, le secret de l’instruc-
tion pour la première et le secret des sources pour la seconde. Ces deux
aspirations sont appelées à entrer en concurrence lorsque la recherche
de la vérité de l’une passe précisément par la connaissance de la vérité
de l’autre.

Pour le journaliste lui-même, mais également pour la profession
dans son ensemble, la question du secret des sources est essentielle si
l’on en croit l’adage « qui cite ses sources les tarit ». Il s’agit bien en effet
d’une question existentielle, car sans information, il n’y aurait pas de
journaliste, et sans informateur, il n’y aurait pas d’information. Enfin,
sans confidentialité des sources, il n’y aurait pas d’informateur.

Aussi n’est-il pas étonnant que le secret des sources soit une
revendication ancienne des journalistes.

Le législateur français n’est intervenu timidement qu’en 1993 pour
proposer un embryon de réglementation au demeurant très insuffisant.

Mais la France était régulièrement condamnée par la CEDH qui
estime quant à elle selon une formulation pratiquement inchangée que
« la protection des sources journalistiques est l’une des pierres angu-
laires de la liberté de la presse » et que son absence « sauf impératif
prépondérant d’intérêt public », « pourrait dissuader les sources journa-
listiques d’aider la presse à informer le public sur des questions d’intérêt
général » (CEDH, 27 mars 1996, Goodwin c/ Royaume-Uni). Cet impératif pré-
vaut même si un vol, une violation du secret professionnel ou du secret
de l’instruction est à l’origine de l’information (CEDH, 7 juin 2007, Dupuis et a
c/ France, affaire des écoutes de l’Elysée). 

Il convenait donc de mettre un terme à cette situation : c’est désor-
mais chose faite avec la loi du 4 janvier 2010 dont les dispositions sont
introduites dans la loi du 18 juillet 1881 et dans le Code de procédure
pénale : cette loi instaure un relativement bon équilibre entre la protec-
tion des sources et les nécessités de l’institution judiciaire, qu’il convien-
dra toutefois de parfaire notamment en supprimant le délit de recel de
violation du secret professionnel ou de l’instruction.

> Les journalistes ne sont pas soumis au secret professionnel

Dissipons d’entrée la confusion fréquente et d’ailleurs entretenue
volontairement par nous dans l’intitulé de ce chapitre : il ne faut pas
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confondre secret des sources et secret professionnel. Les journalistes
ne sont pas soumis au secret professionnel défini par l’article 226-13 du
Code pénal : il en résulte que le journaliste reste juridiquement parfaite-
ment libre de révéler ses sources sans encourir d’autre sanction que le
conflit de sa conscience.

On en trouvera une excellente illustration dans la récente affaire
des « infiltrés » : un journaliste de l’agence CAPA se faisant passer pour
pédophile avait interviewé, en caméra cachée, des pédophiles, dont cer-
tains lui présentèrent des photographies d’enfants qu’ils avaient l’inten-
tion d’agresser. Pour prévenir ce risque, le journaliste dénonça une ving-
taine de pédophiles qui furent arrêtés par la police. L’émission diffusée
le 6 avril 2009 sur France 2 déclencha une violente polémique dans la
presse sur la déontologie de ces dénonciations.

Indépendamment de ce qu’on peut penser de la méthode de la
caméra cachée, qui pourrait d’ailleurs, et ce point sera examiné plus loin,
tomber sous les foudres de l’article 226-1 du Code pénal (qui réprime
d’un an d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende « le fait, au
moyen d’un procédé quelconque, volontairement de porter atteinte à l’in-
timité de la vie privée… »), certaines critiques considérèrent qu’il ne
s’agit pas de journalisme : cet argument est stupide car ce reportage
nous paraît constituer une information incomparablement plus utile (en
particulier aux parents de jeunes enfants) que les frasques des person-
nalités célèbres, les cours des bourses, ou bien encore les prétendues
analyses politiques et économiques dont l’aspect prédictif est pour le
moins aléatoire.

D’autres ont brandi la fameuse charte des devoirs professionnels
des journalistes, au demeurant dépourvue de valeur juridique, pour exci-
per du devoir impérieux d’un journaliste de ne jamais parler quelles que
soient les circonstances auxquelles il est confronté. Nous espérons que
ces brillants esprits ne seront jamais touchés par le remord de n’avoir
pas empêché une tuerie ou ne verront pas leurs enfants agressés parce
qu’un de leurs confrères, nouvellement convaincu de la pertinence de
cette opinion, n’aura pas cru devoir dénoncer un criminel qui commettra
l’irréparable : ah, qu’il est doux de pouvoir philosopher tranquillement
autour d’un verre dans un salon douillet !

Nous prions le lecteur de nous excuser de cette digression d’hu-
meur pour lui en proposer une seconde en soumettant à sa sagacité un
petit problème d’arithmétique élémentaire : si un seul journaliste permet
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l’arrestation de 20 criminels, combien d’arrestations est-on en droit d’at-
tendre de la part de plus de 100 000 policiers (le chiffre exact doit être
plus important) dont c’est par ailleurs précisément le métier ?

Soyons plus sérieux et examinons si au-delà de la liberté de
dénoncer qui appartient à la seule conscience du journaliste, il n’existe
pas dans certains cas, une obligation positive de dénonciation.

> Faculté ou obligation de dénoncer ?

La loi prévoit dans un certain nombre de cas l’obligation pour tout
citoyen (et il ne semble pas contestable que le journaliste en fasse par-
tie) de dénoncer un certain nombre d’actes de nature délictueuse ou cri-
minelle en réservant principalement aux personnes tenues au secret
professionnel (dont les journalistes, on le rappelle, ne font pas partie) la
possibilité de se taire.

On peut penser par exemple à l’article 434-1 du Code pénal qui
prévoit que « le fait, pour quiconque ayant connaissance d'un crime dont
il est encore possible de prévenir ou de limiter les effets, ou dont les
auteurs sont susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui pour-
raient être empêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou
administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000
euros d'amende.

Sont exceptés des dispositions qui précèdent, sauf en ce qui
concerne les crimes commis sur les mineurs de quinze ans… les
personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par l'article
226-13 ».

Qui est concerné ? Toute personne, à l’exception de certains pro-
ches de l’auteur du crime. La loi exempte par ailleurs de l’obligation de
dénonciation, les personnes astreintes au seul secret professionnel : il
convient de noter que l’ancien Code pénal ne prévoyait pas cette exemp-
tion, mais que la jurisprudence avait fait prévaloir le secret sur la révéla-
tion.

Dès lors la question qu’on peut poser est de savoir si le journa-
liste qui n’est pas assujetti au secret professionnel peut bénéficier de la
dispense de la loi. Nous ne le pensons pas car la loi du 4 janvier 2010
aurait pu ajouter le secret des sources au secret professionnel, mais ne
l’a pas fait. Simple bavure législative ? Non, il ne semble pas qu’il
s’agisse d’un oubli si l’on reprend les termes de François Noël Buffet
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exprimés dans son rapport sur le projet de loi au Sénat : « la reconnais-
sance du secret des sources empêche de décider des mesures d’inves-
tigation pour découvrir les sources d’un journaliste. Mais, elle n’interdit
évidemment pas de poursuivre un journaliste pour diffamation, atteinte à
la vie privée, violation du secret de la défense nationale ou non-dénon-
ciation de crime… ».

Il semble donc bien que le journaliste soit tenu de dénoncer, mais
quoi ?

L’obligation de dénonciation porte sur les crimes, tous les crimes,
mais rien que les crimes (à l’exception des délits), c’est-à-dire les faits
que la loi punit d’une détention ou d’une réclusion criminelle de quinze
ans et plus.

La dénonciation doit être utile, puisqu’elle doit porter sur des cri-
mes dont il est encore possible de prévenir ou de limiter les effets ou
dont les auteurs sont susceptibles de nouveaux crimes qui pourraient
être empêchés, mais non sur des crimes passés.

Mais la dénonciation n’est pas la délation : c’est ce que rappelle
une décision de la chambre criminelle de la Cour de cassation en date
du 2 mars 1961 qui précise que la loi « n’édicte pas une obligation géné-
rale de délation à l’égard de toute personne que l’on sait coupable d’un
crime présentant les caractères qu’elle spécifie ; ce n’est pas l’identité ou
le refuge du criminel qui doit être porté à la connaissance des autorités,
mais seulement le crime lui-même, afin de permettre à ces autorités de
prendre les mesures propres à éviter qu’il achève de produire ses effets,
ou qu’il soit suivi d’autres crimes ».

L’article 434-3 du Code pénal indique : « Le fait, pour quiconque
ayant eu connaissance de privations, de mauvais traitements ou d'at-
teintes sexuelles infligés à un mineur de quinze ans ou à une personne
qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, d'une
maladie, d'une infirmité, d'une déficience physique ou psychique ou d'un
état de grossesse, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou
administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000
euros d'amende.

Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des
dispositions qui précèdent les personnes astreintes au secret dans les
conditions prévues par l'article 226-13 ».
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Le même raisonnement que nous venons de tenir en faveur de
l’obligation de dénoncer est évidemment transposable ici.

On remarquera simplement que la loi vise ici des infractions pas-
sées qui peuvent être des crimes, mais également des délits.

Mais surtout l’article 223-6 du Code pénal prévoit qu’est puni de
cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende « quiconque
s'abstient volontairement de porter à une personne en péril l'assistance
que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son
action personnelle, soit en provoquant un secours ».

On ne reviendra pas sur le contenu de cette infraction qui a été
précédemment décrite.

La doctrine juridique considère généralement qu’en matière de
secret professionnel, si le seul moyen efficace de protection consiste à
dévoiler le secret, l’obligation de porter secours prime. Il en va a fortiori
de même pour le journaliste qui doit dénoncer sa source s’il apparaît que
c’est le moyen le plus adéquat de conjurer le danger.
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Titre 2. 

La liberté 

d’expression 

du journaliste

« Pourvu que je ne parle ni de l'autorité, ni du culte, ni de la poli-
tique, ni de la morale, ni des gens en place, ni des corps en crédit, ni de
l'Opéra, ni des autres spectacles, ni de personnes qui tiennent à quelque
chose, je puis tout imprimer librement, sous l'inspection de deux ou trois
censeurs. » 

Beaumarchais.

Si la liberté de pensée n’a pas de réel sens juridique (en tous cas
dans le cadre de notre propos), et nous laissons le soin à de doctes phi-
losophes de discuter de cette grave question aux prolongements infinis,
il n’en va pas de même de la liberté d’expression.



Il est schématiquement trois façons de concevoir cette liberté sur
le plan juridique :
- considérer que tout ce qui n’est pas expressément autorisé est 

interdit ou soumettre toute expression publique à un agrément 
préalable ;
- Interdire les restrictions à la liberté d’expression ;
- Poser le principe de la liberté et l’assortir d’exceptions.

La première conception qui est la marque des dictatures ne nous
retiendra pas longtemps car on voit mal comment, en dehors de la clan-
destinité, la liberté d’expression pourrait s’épanouir.

Attardons-nous un peu plus sur les deux suivantes.

Le premier amendement de la Constitution fédérale américaine est
exprimé de manière négative : « Le congrès ne pourra faire aucune loi…
restreignant la liberté de parole ou de presse… ».

L’article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen
du 26 août 1789 exprime quant à lui sous forme positive que « la libre
communication des pensées et des opinions est un des droits les plus
précieux de l'homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer
librement sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déter-
minés par la loi ».

On peut en déduire que des conceptions négatives et concises
sont plus protectrices de la liberté que des déclarations positives et phi-
losophiques.

Force est de constater que les textes tant nationaux qu’internatio-
naux dont l’objet est de défendre les droits de l’homme et en particulier
la liberté d’expression sont nombreux, mais qu’ils relèvent plus souvent
de la déclaration d’intention solennelle que de l’efficience juridique
compte tenu en particulier de leur très grande généralité (mais ce n’est
pas la seule raison). Parmi ce florilège, on peut citer, entre autres : 

1. Les sources nationales

> La Déclaration des droits de l'homme 

et du citoyen du 26 août 1789 

Art. 4. - La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à
autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque homme n'a de bor-

348 © Editions du Puits Fleuri



nes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouis-
sance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées
que par la loi.

Art. 8. - La loi ne doit établir que des peines strictement et évi-
demment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi éta-
blie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée.

Art. 10. - Nul ne peut être inquiété pour ses opinions, même reli-
gieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public éta-
bli par la loi.

Art. 11. - La libre communication des pensées et des opinions est
un des droits les plus précieux de l'homme ; tout citoyen peut donc par-
ler, écrire, imprimer librement sauf à répondre de l'abus de cette liberté
dans les cas déterminés par la loi.

> Le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946

« Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur
les régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne humaine,
le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans dis-
tinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliéna-
bles et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits et les libertés de
l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789
et les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République. »

> Le préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 

« Le peuple français proclame solennellement son attachement
aux droits de l'homme et aux principes de la souveraineté nationale tels
qu'ils ont été définis par la Déclaration de 1789 et complétés par le pré-
ambule de la Constitution de 1946. »

2. Sources internationales

On ne s’attardera pas sur la déclaration universelle des droits de
l’homme du 10 décembre 1948, celle-ci étant dépourvue de valeur juri-
dique et on citera simplement pour mémoire le pacte international relatif
aux droits civils et politiques du 16 décembre 1966, traité ratifié par la
France en janvier 1981, mais dont l’utilité juridique est restreinte.
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> Article 10 de la Convention européenne 

des droits de l’homme

Il n’en va pas de même de la Convention européenne des droits de
l’homme du 4 novembre 1950 qui prévoit en son article 10.1 non seule-
ment la liberté d’expression, mais également le droit du public à l’infor-
mation : « Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit com-
prend la liberté d'opinion et la liberté de recevoir et de communiquer des
informations ou des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence d'autorités
publiques et sans considération de frontières. Le présent article n'em-
pêche pas les Etats de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de
cinéma ou de télévision à un régime d'autorisation ».

A la différence de la Cour de cassation, soucieuse de l’équilibre
entre des droits qu’elle estime équivalents, la CEDH accorde en prin-
cipe la primauté à la liberté d’expression et au droit à l’information du
public sur les autres droits avec lesquels ils entrent en concurrence.
Toutefois, l’approche européenne tend à trouver aujourd’hui un meilleur
équilibre entre la liberté d’expression et la protection de la réputation ou
des droits d’autrui sanctionnant plus largement les comportements
contraires à la déontologie journalistique.

Dans beaucoup d’Etats et notamment dans la conception euro-
péenne, la liberté d’expression est considérée comme un fondement de
la démocratie.

Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de
communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir
ingérence d’autorités publiques et sans considération de frontières (de
l’absence de condition de frontières, il résulte qu’il n’est en principe pas
possible d’établir un régime dérogatoire applicable aux publications
étrangères (CEDH, Association Ekin c/ France, 17 juillet 2001).

Or, la France n’a ratifié que tardivement, en 1974, la Convention
européenne des droits de l’homme, et elle a attendu 1981 pour accepter
le droit de recours individuel de ses ressortissants.

L’influence de la Convention européenne est très importante dans
le droit des Etats, ce qui contraint et contraindra le législateur et les juges
français à une nécessaire adaptation pour limiter les nombreuses
condamnations dont la France fait l’objet.
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C’est dans un arrêt Handyside c/ Royaume-Uni (7 décembre 1976)
que la CEDH a précisé de manière très argumentée la façon dont les
Etats pouvaient soumettre l’exercice de la liberté d’expression « à cer-
taines formalités, conditions, restrictions ou sanctions, prévues par la loi,
qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocra-
tique, à la sécurité nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté
publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du crime, à la
protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation
ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations
confidentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judi-
ciaire ».

Dans ce même arrêt, la Cour précise vérifier l’existence « d’un
besoin social impérieux » justifiant les restrictions à la liberté et s’assu-
rer du caractère suffisant des motifs invoqués, pour assurer « le plura-
lisme, la tolérance et l’esprit d’ouverture sans lesquels il n’est pas de
société démocratique ».

C’est dire que la liberté d’expression est la règle et que ses attein-
tes doivent être interprétées restrictivement. Les restrictions doivent
correspondre à des motifs légitimes, être transcrites légalement et faire
l’objet de sanctions justement proportionnées à « l’infraction ».

Dans les développements qui suivent, nous serons amenés à des
retours fréquents entre la législation et la jurisprudence françaises et la
jurisprudence de la CEDH, plus libérale et plus favorable aux journa-
listes. 

Mais dans les deux chapitres de ce titre, nous privilégierons
l’approche européenne, car la Convention européenne des droits de
l’homme ayant la valeur d’un traité, ses dispositions ont une valeur supra
législative (article 55 de la Constitution française). En cas de conflit entre le
droit français et la Convention, les autorités nationales et en particulier
les tribunaux doivent accorder priorité à la Convention et à son interpré-
tation par la CEDH, la Convention étant dotée d’un statut juridique qui
s’apparente à celui d’une règle de droit obligatoire.

Pour la « fine bouche », on précisera toutefois qu’il est loisible aux
Etats d’édicter des règles plus protectrices de la liberté d’expression que
celles prévues par la Convention (sous réserve des dispositions de l’article 17).
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Titre 3 

La responsabilité

pénale 

du journaliste

« En droit pénal, ce que l’on appelle vide juridique n’est que l’es-
pace de liberté. »

Jean Carbonnier.

Il est deux façons de concevoir les limitations pénales qu’il
convient d’apporter à la liberté de la presse.

La première, défendue par le juriste Portalis sous le Directoire,
consiste à nier toute spécificité aux délits de presse : « que fait-on quand
on propose une loi particulière sur les délits de presse ? C’est comme
si, en matière d’assassinat, on proposait une loi sur les délits du sabre
et du pistolet. Il est défendu d’assassiner, l’instrument qui sert à com-
mettre le crime n’en change pas la nature ».
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La seconde, très libérale pour la presse, est avancée par Anatole
France pour qui le seul juge des excès de la presse ne peut être que la
raison souveraine du public : « Alors, répondit le professeur Bergeret,
l’offense aux grands corps publics et la diffamation des personnes en
place ne seront point punies. Et ce sera bien ainsi. La diffamation est
parfois infâme, parfois généreuse. L’indignité du diffamé la rend inno-
cente, l’indignité du diffamateur la rend méprisable. Dans l’un et l’autre
cas elle relève de l’opinion et non des lois. Il est vrai que c’est beaucoup
l’usage, en ce temps-ci, de diffamer les honnêtes gens. Mais dans l’état
de banalité et d’avilissement où cette espèce de diffamation est tombée,
si elle gardait encore quelque force, ce serait parce qu’elle est suivie de
sanctions pénales. Sans cette suite et ce cortège, elle tombe misérable-
ment. C’est la peine dont vous la frappez qui la relève. Car enfin si mon
diffamateur brave la prison, c’est un gaillard. Ce serait un héros s’il y
jouait sa vie. Ne risquant rien, c’est un polisson. Sans compter que sa
voix grêle, un procès la grossit, et que les juges, en punissant l’injure, la
publient. Un des plus absurdes et des plus constants préjugés de l’ani-
mal humain est de croire à l’efficacité des châtiments, qui, la plupart du
temps, ne servent à rien, puisque la société subsiste et prospère après
qu’ils sont diminués ou supprimés. Pour ma part je crois fermement que
le journaliste qui m’a appelé intellectuel croupi, protestant antifrançais et
sale juif prussien ne mérite ni la prison ni l’amende et qu’il est un inno-
cent » (Anatole France, Opinions sociales, Tome 2, s’exprimant à propos de l’affaire

Dreyfus).

En 1881, le législateur a retenu un régime empruntant à ces deux
conceptions, en distinguant les délits de presse qui font l’objet de mesu-
res favorables aux journalistes et aux entreprises de presse, des délits
ordinaires commis par les moyens de la presse et qui restent punissa-
bles selon le droit commun.

Mais, la logique de cette distinction s’effrite au fil du temps sous les
coups de boutoir du législateur qui ne cesse de multiplier les infractions
spécifiques, pour complaire, au gré de l’actualité, à son électorat qui
pourtant le fuit.

Le sommet du ridicule a sans doute été atteint en la matière par la
loi du 13 juillet 1990 qui dispose en son article 24 bis : « Seront punis
des peines prévues par le sixième alinéa de l’article 24 ceux qui auront
contesté, par un des moyens énoncés à l’article 23, l’existence d’un ou
plusieurs crimes contre l’humanité tels qu’ils sont définis par l’article 6 du
statut du Tribunal militaire international annexé à l’Accord de Londres du
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8 août 1945 et qui ont été commis soit par les membres d’une organisa-
tion déclarée criminelle en application de l’article 9 dudit statut, soit par
une personne reconnue coupable de tels crimes par une juridiction fran-
çaise ou internationale. »

Ce texte, sans doute animé de bonnes intentions et « politique-
ment correct », instaure un tribunal militaire vieux de 65 ans en gardien
d’une vérité historique désormais intangible.

Il n’est pas étonnant qu’il ait donné lieu à de vifs débats, relatifs
non pas aux motivations qui le sous-tendent, mais aux excès auxquels il
invite.

L’appel du 12 décembre 2005 de « Liberté pour l’histoire » résume
bien la position des opposants : « Emus par les interventions politiques
de plus en plus fréquentes dans l’appréciation des événements du passé
et par les procédures judiciaires touchant des historiens et des pen-
seurs, nous tenons à rappeler les principes suivants : l’histoire n’est pas
une religion. L’historien n’accepte aucun dogme, ne respecte aucun
interdit, ne connaît pas de tabous. Il peut être dérangeant. L’histoire n’est
pas la morale. L’historien n’a pas pour rôle d’exalter ou de condamner, il
explique. L’histoire n’est pas l’esclave de l’actualité. L’historien ne plaque
pas sur le passé des schémas idéologiques contemporains et n’introduit
pas dans les événements d’autrefois la sensibilité d’aujourd’hui.
L’histoire n’est pas la mémoire. L’historien, dans une démarche scienti-
fique, recueille les souvenirs des hommes, les compare entre eux, les
confronte aux documents, aux objets, aux traces, et établit les faits.
L’histoire tient compte de la mémoire, elle ne s’y réduit pas. L’histoire
n’est pas un objet juridique. Dans un Etat libre, il n’appartient ni au
Parlement ni à l’autorité judiciaire de définir la vérité historique. La poli-
tique de l’Etat, même animée des meilleures intentions, n’est pas la poli-
tique de l’histoire. C’est en violation de ces principes que des articles de
lois successives - notamment lois du 13 juillet 1990, du 29 janvier 2001,
du 21 mai 2001, du 23 février 2005 - ont restreint la liberté de l’historien,
lui ont dit, sous peine de sanctions, ce qu’il doit chercher et ce qu’il doit
trouver, lui ont prescrit des méthodes et posé des limites. Nous deman-
dons l’abrogation de ces dispositions législatives indignes d’un régime
démocratique. »

Les signataires : Jean-Pierre Azéma, Elisabeth Badinter, Jean-
Jacques Becker, Françoise Chandernagor, Alain Decaux, Marc Ferro,
Jacques Julliard, Jean Leclant, Pierre Milza, Pierre Nora, Mona Ozouf,
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Jean-Claude Perrot, Antoine Prost, René Rémond, Maurice Vaïsse,
Jean-Pierre Vernant, Paul Veyne, Pierre Vidal-Naquet et Michel Winock.

Nous recommandons la lecture de cette loi « d’anthologie » aux
écoliers à la suite de celle de la lettre de Guy Mocquet.

Le sommet du ridicule a été atteint écrivions-nous : pas si sûr car
le législateur a récidivé notamment avec la loi du 29 janvier 2001 qui
dispose en son article unique et dépourvu de toute sanction « la France
reconnaît publiquement le génocide arménien de 1915 ». A quand la
condamnation solennelle du meurtre d’Abel ? Cessons cette digression
d’humeur pour redevenir sérieux.

Il convient de distinguer les « délits de presse » qui font l’objet d’un
régime dérogatoire au droit commun aménagé par la loi du 18 juillet
1881, des délits de droit commun.

Une précision préalable importante pour le lecteur : ce n’est pas
parce qu’une infraction n’est pas constituée qu’aucune infraction ne peut
être incriminée : un fait considéré comme non injurieux peut être qualifié
de diffamation, l’absence de discrédit d’une décision juridictionnelle peut
masquer un outrage… 
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Sous-titre 1 

Les délits 

de presse

« La loi punit désormais sévèrement le blanchiment d’argent sale :
c’est la première fois qu’une démarche visant à la propreté constitue un
délit. »

Philippe Bouvard, Mille et une pensées.

Les délits de « presse », on devrait d‘ailleurs parler plus précisé-
ment de délits d’expression publique, sont définis par la loi du 29 juillet
1881, plusieurs fois remaniée, qui organise un régime dérogatoire au
droit commun, le plus souvent favorable au journaliste et ce, principale-
ment sur trois points sur lesquels nous reviendrons : 
- une prescription dérogatoire au droit pénal commun et de très 

courte durée ;
- un véritable chausse-trappe procédural qui est la cause de 

l’échec de bon nombre d’actions intentées par les victimes 
d’une infraction de presse ;
- l’impossibilité d’une réparation civile autonome en particulier 

sur le fondement de l’article 1382 du Code civil.
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Ce régime particulier commun à tous les délits de presse (mais à
ces seuls délits) sera examiné dans un premier temps avant d’étudier
plus en détail les différents délits soumis à ce régime dérogatoire.

Mais autorisons-nous au préalable une petite digression. La loi de
1881 dont certains doctes auteurs s’accordent à reconnaître le moder-
nisme n’est en fait qu’un fourre-tout sans âme de collections d’infractions
sans réelle logique.

Si on souhaitait réellement accorder un régime favorable à la pres-
se, et nous pensons que cela est nécessaire, il conviendrait a minima d’y
apporter deux correctifs :
- en distinguant plus précisément les infractions de presse de 

celles qui relèvent de l’expression publique et dont le pouvoir 
informatif est moindre voire quasi nul, ou qui touchent un public 
déjà acquis à la cause (manifestation, congrès politique, asso-
ciation…) ;
- en distinguant les infractions de presse de celles commises à 

l’occasion de la presse : le rôle du journaliste est d’informer et 
sa liberté d’expression est précieuse pour le public : pour cela, 
il n’est jamais très loin de la diffamation en ce qui concerne la 
nature des faits à révéler, et de l’injure en ce qui concerne la 
forme de son expression : il est donc parfaitement compréhen-
sible que les deux infractions correspondantes soient des délits 
de presse ; ce qui est moins compréhensible, c’est que la pro-
tection pénale des atteintes à la vie privée et à la présomption 
d’innocence n’en bénéficient pas, car là aussi, le journaliste 
d’investigation doit pouvoir être amené à travailler très près de 
ces frontières. Ce qui est parfaitement incompréhensible, c’est 
que les délits de provocation au crime et les apologies soient 
des délits de presse : il ne s’agit pas dans ce cas de journa-
lisme car il n’est pas question d’information, mais de 
« déviance » maladive qui en toute logique devrait relever du 
droit commun et qui ne mérite aucune indulgence particulière.

Faute d’avoir succombé à cette logique, la loi de 1881 est malai-
sée à présenter : nous prions par avance le lecteur de bien vouloir nous
en excuser.
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Sous-titre 2 

Les délits 

de droit commun

« Une pensée n’est légitime que si on a le sentiment de se sur-
prendre en flagrant délit de plagiat de soi. » 

Alphonse Karr, En fumant.

Parmi les délits de droit commun, et qui ne sont donc pas soumis
au régime favorable pour le journaliste de la loi de 1881, il est des infrac-
tions indépendantes de cette loi et d’autres au contraire qui peuvent s’en
approcher jusqu’à entraîner un concours idéal de qualifications et que
nous étudierons en premier lieu.
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Titre 4

La responsabilité

civile 

du journaliste

Selon une formule classique enseignée à l’Ecole nationale de la
magistrature, « le Code pénal est ce qui empêche les pauvres de voler
les riches, et le Code civil est ce qui permet aux riches de voler les
pauvres ».

En sus de sa responsabilité pénale, le journaliste peut également
engager sa responsabilité civile, soit sans faute et sur la base de textes
spéciaux qui protègent la vie privée, l‘image et la présomption d’inno-
cence, soit pour faute et sur la base de textes généraux - les articles
1382 et 1383 du Code civil - qui permettent d’engager la responsabilité
pour toute faute fût-elle légère ou d’imprudence. 
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Titre 5

Liberté 

d’expression 

et Internet 
« J’ai besoin de comprendre à quoi sert Internet. A part à aller sur

Internet. »
Dave Barry, Chroniques déjantées d’Internet.

Dans notre domaine qui relève de la responsabilité délictuelle, il
n’existe pas, à la différence du cadre contractuel, de traités internatio-
naux ou même européens ; chaque droit national doit donc créer ou
adapter des règles pour tenter de réglementer le réseau mondial. 

Il n’existe pas à proprement parler un « droit » de l’Internet, et
« l’application du droit commun présente… l’avantage d’une plus grande
simplicité, en application du principe de « neutralité » de l’Internet. Tous
les acteurs sont susceptibles d’être poursuivis comme auteurs princi-
paux, coauteurs ou complices dès lors qu’ils ont sciemment mis à dispo-
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sition du public des contenus illicites. Ils sont ainsi exposés aux mêmes
sanctions » (Conseil d’Etat, Internet et les réseaux numériques, 2 juillet 1998).

Mais il existe des particularismes tenant principalement à trois
points : 
- la multitude et la diversité des acteurs qui imposent de définir 

plus précisément la responsabilité de certains d’entre eux par 
l’élaboration de règles spécifiques ;
- la nécessaire adaptation des règles existantes pour appréhen-

der les techniques employées ;
- des conflits de lois qui peuvent survenir lorsque plusieurs droits 

nationaux sont impliqués.
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Nous vous proposons sur notre site 
- www.puitsfleuri.com -

en complément de cet ouvrage, 
des textes de référence 

concernant les journalistes.

Ils sont accessibles sur la fiche de présentation
de l’ouvrage “Les droits des journalistes...”

Annexe 1.

Convention collective nationale de travail

des journalistes du 1er novembre 1976
(refondue le 27 octobre 1987)

Annexe 2. 

Loi du 29 juillet 1881 

sur la liberté de la presse

Annexe 3. 

Exemples d’arrêts rendus par la CEDH 

sur le fondement de l’article 10 

de la Convention européenne 

des droits de l’homme 
(issus du rapport 50 ans d’activité, 

la Cour européenne des droits de l’homme 
en faits et chiffres - version provisoire Avril 2010)
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